
Si un ex-libris « désigne une vignette artistique collée à l’intérieur 
d’un livre mentionnant le nom du propriétaire, éventuellement 
ses armes ou sa devise », nous concevons facilement qu’un ex-libris 
eroticis comporte des images à caractère érotique ou pornographique.

À la fin du XIXe siècle, la société bourgeoise et aristocratique avait 
un passe-temps secret : les ouvrages érotiques. Elle en commandait 
à des artistes confirmés. Ces livres sortaient en éditions numérotées, 
à des tirages très limités. Les clients fournissaient à l’artiste des 
indications sur leurs goûts et leur personnalité intime. Protégés 
par leur position sociale, les clients n’avaient rien à craindre de la 
justice... ce qui n’était pas le cas des auteurs et des artistes.

isbn : 978-2-89668-382-6
© Vertiges éditeur, 2012 

– 0383 –

Dépôt légal – BAnQ et BAC : troisième trimestre 2021

www.lecturiels.org

Ex-libris 
eroticis


